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REPUBLISUE DU BENÏN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

itrCRET N" 92-90 du 15 Avril 19i2

portant création et attributions de.
l-a Commission Nationale chargce de
ta Vérification de lrAuthenticité des
Diplômes des Agents Permanent: de
l-'Etat Civils et Militaires.

LE FRESIDENÎ DE .LA REPUBLISUE,

CHEF DE LIEIAT,
CI'IEF DU GOUVERNEùiENT,

W Ia Loi No 9O-f2 du 1'l Décembre 1990 portant Constiürtion de 1a
République du Bénin ;

VtJ fa Décision N' 91 -042/HCR/PT du l0 i{ars 1991
'des résultats définitifs du de\rxiète tour des
tiel]-es du 24 Mars 1991 i

portent procla:trâtion
élections présiden-

\/IJ fa Loi No 86-01 l du 26 Février '1 986 portant Statuts Généra1 des
.{gents Permanents de ltBtat ;

W 1a Loi No 81 -o1 4 du 'l o septembre 19Bl portant statut Général des
Personne]-s llilitaires des Forces X.rméeE Popui-airês ;

\rtj fe Décret No 91 -176 du 29 Juil.l et 1991 portant conpô'sition du
côuvêrrre$en t i

VU le Décret N" 16f/PR/MFPT du 2
certains pouvoirs du Pnésiden
Fonction Publique en matiàre
lrEtat ;

6 ylai 1967 portant dé].égation.tie
i de la République au l'Iinistre de l-a
d t fuImlr:-i-stration des Persor&el-s de

VlJ

vu

SUR

LE

le Décret N" 90-424 du J1 Déc::mbre 199O portant création et attri-
butj-ons de 1a Commisslon Nationale chargée de 1a Vérification de
lrAuthenticité des Diplômes d''s Agents Permane4ts de lrEtet Civils
et i4llitaires ;

Ie Décret No 92-16 du 17 Férmrer 1992 Bortant attributions, orga-
nisation et fonctionnement du llinistère de 1a Foncti.on Publique
et de la Réforme Administrative ;

rapport du i4inistre de 1a Fonctlon Publj-que et de la Réforme
hdministrative;
Conseil- des llinistres entendu en sa séance du 25 l4ars 1992,

DECRETE
Articl-e 1er.- I1 est créé une Commission Nationale chargée de 1:
ÿEFi?ffin de l-rAuthenticité des DiplÔmes des Agents de lrEtat
civils et l,lilitaires dénommée commisslon National-e de vérificatiorr
de l-rAr.rthenticité des Diplôrnes (C'N.v.A.D. ).
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Article 2.- La Commission Nationale de Vérlfication de lrAuthenticité
dès Dipltmes des Agents de ItEtat Civils et Militaires a pour ml-ssion

- vérifier fe mode de recrutement des Agents de lrEtat et leurs
Diplômes ;

- vérifier les équivalences délivrées p
nale dt étude des équlvalences de dlp
drobtention deddits diplômes ;

- vérifier Ia conformité des actes administratifs pris au
profit des Agents de ftEtat CiviLs et l'{i}itaires avec 1es
textes en vi8ueurr et notemment Ies actes issus des travaux
de reclassement des années 1982 et 1988.

-L
à
e Conseiffer Technique à f'Education Nationale et
fa Culture du Président de Ia République ;

ar la Commission Natio-
1ômes et des conditlons

Àrticle 1.- La Commission est tenue de déposer aux Autorités compé-
investigations tous fes mois.tentès un rapport partiel de ses

Article 4,- La Commission Nationale de Vérification de lrAuthenci-té
d'e-f i-pEnes. des Agents de lrEtat Civils et Militajres se compose
comme Ct_:tpres :

Prés i.r-ent : Le Ministre de l-a Fonction Publique et de la Réforme

Administrative ou son repré s entant.
1er Rapoorteur : Le Ministre de lrEducation Nationale ou son repre-

sentant.

2 ème itapoorteur : Le l{inistre du Plan et de Ia Restructuration
Economique ou son rePrésentant.

Ivlem ES

- le Conseilfer Technique aux Affaires Adlnltis lra tiyu st
Territoriales et Constitu tionnefle s du Prestdent oc
1a République ;

- un représentant C.u Mj-nistre du lravail, de lrEmpioi
et des Affaires Sociales ;

- un représentaut du Ivlinistre des Firtances ;

- un représentant du t4inistre de la Justice et de Ia
Législation ;

- un représentant du Ministre de llIntérieur, de 1a
Sécurité et de lrAdministration Territoriale ;
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- un représentant du iÿiinistre des Affaires Etran-
gères et de Ia Coopêration ;

- un représentant du l.linistre DéIégué à Ia Prési-
dence de 1a République chargé de la Défense
Nationale;

un représentant du i'iinistre de la Santé Publiclu:

4 représentants du liinistre de la Fonction
Publique et de Ja Réforme Ad.ministrative ;

un représentant du Recteur de frUniversité
I'trationaLe du Bénin ;

un représentant :.de la Centrafe des .Slryuiicats
Autonomes du tsénin ;

un représentant de Ia Fédération Nationale des
Syndicâts de lrAdninistrâtion Publique ;

dans l-rexécution de sa mission,
structure dont Ia contribution sera

- un représentant de frUnion Natiooale des Syndicatr
des TravailLeurs du Bénin ;

- un représentant de frinter Syndicat de Ia Sarrté ;

- un représentant du Syndicat de }rEnseigneu'ent
moyen Généra1 Techniqr.re gU Prrofessionnæl
(S.YNESTP);

- un représentant du Syndicat Natioaal de lrEnsei-
g.'*ruirt MaterneL et âe Base (S Y I.{ E M B) ;

Ar!1§fel.- La Commission peut,
faire appel à. toute personne ou
JuSee necessarre.

lrr]t-icle 6.- Le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme
ffiffiative et le Ministre des l'inances sont chargés, chacun en
ce qui Ie concerne, de ltapplicationde ce Décret. '

.tilticle Z.- Le présent Décret abroge toutes dispositions antérieurÉs
ë6E:F-ff6s, notaoment celles du.DécreLNo9OJ+24 du 11 néceo-bre 1990
et sera pubfté au Journal Officiel.-

Fait à CO10N0U, le 15 l+vt'1l- 1992

par 1e Président de Ia République,
Chef de ltEtatr Chef du Gouverrlernentr

ru,4._
-_- r-,-,._.,-

Nicého.tg S0"GL_0_



Le l{inj,stre. de }rEtat, Secrétaire
Généraf à fa Présidence de la République
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Désiré VIEYFA

Le Ministre
Publique et
ni s tratlve

Fonction
Réforme Admi-

Le l,ilnistre de s Flnances ,

0,
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